
 
 

 
 

DÉCISION DE LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE FRANCEAGRIMER 

 
 

 Montreuil, le 9 décembre 2024 
 

 

OBJET : Modification de la décision INTV-GPASV-2022-86 du 15 décembre 2022 modifiée 

relative à la mise en œuvre par FranceAgriMer d’une aide aux programmes d’investissement 

des entreprises du secteur vitivinicole dans le cadre du plan stratégique national – Appel à 

projet 2023. 

Bases réglementaires :  

• Règlement (UE) n° 1308/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013 
portant organisation commune des marchés des produits agricoles et abrogeant les 
règlements (CEE) n° 922/72, (CEE) n° 234/79, (CE) n° 1037/2001 et (CE) n° 1234/2007 ;  

• Règlement (UE) 2021/2115 du parlement européen et du Conseil du 2 décembre 2021 
établissant des règles régissant l’aide aux plans stratégiques devant être établis par les 
États membres dans le cadre de la politique agricole commune (plans stratégiques 
relevant de la PAC) et financés par le Fonds européen agricole de garantie (FEAGA) et 
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par le Fonds européen agricole pour le développement rural (Feader), et abrogeant les 
règlements (UE) n° 1305/2013 et (UE) n° 1307/2013 ; 

• Règlement (UE) 2021/2116 rectifié du Parlement européen et du Conseil du 2 décembre 
2021 relatif au financement, à la gestion et au suivi de la politique agricole commune et 
abrogeant le règlement (UE) n° 1306/2013 ; 

• Règlement (UE) 2021/2117 du parlement européen et du Conseil du 2 décembre 2021 
modifiant les règlements (UE) n° 1308/2013 portant organisation commune des marchés 
dans le secteur des produits agricoles, (UE) n° 1151/2012 relatif aux systèmes de qualité 
applicables aux produits agricoles et aux denrées alimentaires, (UE) n° 251/2014 
concernant la définition, la description, la présentation, l’étiquetage et la protection des 
indications géographiques des produits vinicoles aromatisés et (UE) n° 228/2013 portant 
mesures spécifiques dans le domaine de l’agriculture en faveur des régions 
ultrapériphériques de l’Union ; 

• Règlement délégué (UE) 2022/126 de la Commission du 7 décembre 2021 complétant le 
règlement (UE) 2021/2115 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les 
exigences supplémentaires pour certains types d’intervention spécifiés par les États 
membres dans leurs plans stratégiques relevant de la PAC pour la période 2023-2027 au 
titre dudit règlement ainsi que les règles relatives au ratio concernant la norme 1 relative 
aux bonnes conditions agricoles et environnementales (BCAE) ; 

• Règlement délégué (UE) 2022/127 de la Commission du 7 décembre 2021 complétant le 
règlement (UE) 2021/2116 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les 
organismes payeurs et autres entités, la gestion financière, l’apurement des comptes, les 
garanties et l’utilisation de l’euro modifié par le Règlement délégué (UE) 2023/57 de la 
Commission du 31 octobre 2022 ; 

• Règlement d’exécution (UE) 2022/128 de la Commission du 21 décembre 2021 portant 
modalités d’application du règlement (UE) 2021/2116 du Parlement européen et du 
Conseil en ce qui concerne les organismes payeurs et autres entités, la gestion financière, 
l’apurement des comptes, les contrôles, les garanties et la transparence ; 

• Règlement d’exécution (UE) 2022/129 de la Commission du 21 décembre 2021 fixant les 
règles applicables aux types d’interventions concernant les graines oléagineuses, le 
coton et les sous-produits de la vinification au titre du règlement (UE) 2021/2115 du 
Parlement européen et du Conseil et aux exigences en matière d’information, de 
publicité et de visibilité relatives au soutien de l’Union et aux plans stratégiques relevant 
de la PAC ; 

• Règlement délégué (UE) 2018/273 de la Commission du 11 décembre 2017 du Parlement 
et du Conseil en ce qui concerne le régime d’autorisations de plantations de vigne le 
casier viticole, les documents d’accompagnement et la certification, le registre des 
entrées et des sorties, les déclarations obligatoires, les notifications et la publication des 
informations notifiées complétant le règlement (UE) n° 1308/2013 ;  

• Règlement d'exécution (UE) 2018/274 de la Commission du 11 décembre 2017 portant 
modalités d'application du règlement (UE) n° 1308/2013 du Parlement européen et du 
Conseil en ce qui concerne le régime d'autorisations de plantations de vigne, la 
certification, le registre des entrées et des sorties, les déclarations et les notifications 
obligatoire ; 

• Code des relations entre le public et l’administration, notamment son article L. 114-5 ; 

• Code rural et de la pêche maritime, notamment son article D. 621-27 ;  
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• Décret n° 2022-1343 du 21 octobre 2022 relatif aux interventions dans les secteurs des 
fruits et légumes, des produits de l’apiculture, du vin, de l’huile d’olive et des olives de 
table ; 

• Décret n° 2022-1755 du 30 décembre 2022 relatif aux aides du plan stratégique national 
de la politique agricole commune ; 

• Décision INTV-GPASV-2022-86 du 15 décembre 2022 modifiée relative à la mise en 
œuvre par FranceAgriMer d'une aide aux programmes d’investissement des entreprises 
du secteur vitivinicole dans le cadre du plan stratégique national – Appel à projets 2023 ; 

• Avis du conseil spécialisé H vin et cidre I du 4 décembre 2024. 

 

Résumé : Le plan stratégique national de la PAC 2023-2027 prévoit le soutien aux projets 
d’investissement visant à améliorer la compétitivité des entreprises du secteur vitivinicole. La 
présente décision est applicable aux dossiers déposés dans le cadre de l’appel à projets ouvert 
pour l’année 2023 et modifie les articles 13.1 et 13.2. de la décision INTV-GPASV-2022-86 du 15 
décembre 2022 modifiée. 

Mots-clés : ENTREPRISES – INVESTISSEMENTS – VINIFICATION – AIDE 
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Article 1 – Modification de l’article 13.1. de la décision INTV-GPASV-2022-86 modifiée   

 
L’article 13.1. de la décision INTV-GPASV-2022-86 modifiée est remplacé par les dispositions 
suivantes : 

 
H Tout début d’exécution du projet, avant la date mentionnée à l‘article 7.4 de la présente 
décision rend toute la dépense concernée inéligible.  
 
Si le début d’exécution du projet est détecté lors de l’instruction de la demande de paiement, 
la dépense concernée est rendue inéligible, assortie d’une sanction de 15 % calculée sur le 
montant d’aide relatif à cette dépense qui aurait été versé.  
 
Dans le cas où le dossier serait entièrement rejeté, la sanction ne s’applique pas. I 
 

Article 2 – Modification de l’article 13.2. de la décision INTV-GPASV-2022-86 modifiée  

 
L’article 13.2. de la décision INTV-GPASV-2022-86 modifiée est remplacé par les dispositions 
suivantes : 

 
H 13.2. En cas de sous-réalisation du projet notifié 

 

13.2.1. Sanction en cas de sous-réalisation du projet notifié lorsque le taux d’aide maximum 

s’applique 

 

En cas de sous-réalisation du projet notifié supérieure à 30 % du montant des dépenses éligibles 
(cf. article 9.1.2.), les sanctions suivantes s’appliquent sur le montant d’aide qui aurait été versé: 

• 5 % en cas de sous-réalisation supérieure à 30 % et inférieure à 40 % ; 
• 10 % en cas de sous-réalisation égale ou supérieure à 40 % et inférieure à 50 % ; 
• 15 % si la sous-réalisation est égale ou supérieure à 50 %. 

 
13.2.2. Sanction en cas de sous-réalisation lorsque le taux d’aide est diminué par l’application 

d’un coefficient stabilisateur 

 

En cas de sous-réalisation du projet notifié supérieure à 50 % du montant des dépenses éligibles 
(cf. article 9.1.2.), les sanctions suivantes s’appliquent sur le montant d’aide: 

• 5 % en cas de sous-réalisation supérieure à 50 % et inférieure à 60 % ; 
• 10 % en cas de sous-réalisation égale ou supérieure à 60 % et inférieure à 70 % ; 
• 15 % si la sous-réalisation est égale ou supérieure à 70 %. I 
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Article 3 - Entrée en vigueur de la présente décision 

La présente décision entre en vigueur à compter du lendemain de sa publication au Bulletin 
Officiel du Ministère de l’Agriculture, de la Souveraineté alimentaire et de la Forêt. 

 
 
 

La Directrice générale de FranceAgriMer, 
 
 

Christine Avelin 


